
 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
 

Bruxelles, le 4 mai 2017 
 
 
Communiquer pour diminuer les erreurs au sein des b ases de données: 
l’exemple de la sécurité sociale belge. 
 
En réunissant les différents acteurs de la chaîne a dministrative autour de la table dans 
un contexte ciblé, Isabelle Boydens, Professeur et chercheuse à l’ULB, est parvenue à 
améliorer le traitement des erreurs des bases de do nnées de la sécurité sociale belge. 
Une méthode approuvée par un arrêté royal qui génér alise son application sur tout le 
territoire belge en 2017. Le back-tracking pourrait également être applicable dans des 
domaines empiriques variés.  
 
À l’heure des e-mails, de l’informatisation et de la digitalisation des procédures, se réunir 
autour d’une table pour discuter de vive voix des problèmes rencontrés peut paraître désuet 
et peu efficace. En particulier pour la gestion de volumineuses bases de données. Pourtant, 
c’est loin d’être une perte de temps, si l’on se fie aux conclusions de l’étude d’Isabelle 
Boydens, chercheuse au ReSIC (Faculté de Lettres, T raduction et Communication, 
ULB).  
 
Depuis plusieurs années, Isabelle Boydens s’intéresse à la qualité des bases de données 
administratives, comme celles, par exemple, de la sécurité sociale belge: entre prélèvements 
et redistributions, ces bases de données gèrent l’équivalent de 50 milliards d’euros par an de 
flux financiers. La précision des bases de données et leur adéquation avec les besoins de 
l’administration sont donc cruciales pour prélever le juste montant sur le salaire des 
travailleurs et assurer le paiement des cotisations de chômage, de maladie ou de pension, 
par exemple. 
 
Pourtant, des présomptions d’erreurs arrivent: chaque trimestre, 10% environ des valeurs 
transmises doivent être analysés et traités intellectuellement, comme dans la plupart des 
vastes systèmes d’information empiriques. Isabelle Boydens a analysé ces cas, avec l’aide 
d’informaticiens et de juristes, et a remarqué que la majorité de ces informations 
potentiellement erronées sont récurrentes: "Concrètement, les secrétariats sociaux – qui 
gèrent une part importante des dossiers – transmettent les informations vers les bases de 
données de l’administration", explique la chercheuse, "Mais comme la législation (en matière 
de sécurité sociale notamment) change très fréquemment, ils se retrouvent parfois face à 
des situations problématiques  (cas inédits, définitions difficiles à interpréter, …) ou 
produisent des erreurs dans leurs programmes, etc. La majorité des présomptions d’erreurs 
proviennent de ce décalage inévitable entre l’évolution de la réalité du terrain, celle de 
l’administration, des systèmes informatiques et, enfin, de la législation".  
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Pour améliorer les bases de données et ainsi réduire l’impact humain et financier de ces 
erreurs, Isabelle Boydens s’est inspirée de ses propres recherches sur la qualité des bases 
de données ainsi que de la technique du "data tracking", initiée dans les années 1990 par 
Thomas Redman aux USA (AT&T Labs) sur l’erreur formelle. Une idée plutôt simple, car il 
s’agit de faire communiquer tous les acteurs principaux de la chaîne administrative, en 
sélectionnant ceux d’entre eux à l’origine d’un plus grand nombre de difficultés 
d’interprétation dans la base ainsi que les cas les plus représentatifs. "Lors d’un test en 
2016, nous avons sélectionné les cas d’erreurs les plus fréquents et proposé aux 
secrétariats sociaux d’en discuter une après-midi avec leurs interlocuteurs et les 
informaticiens de l’administration en partenariat », explique la chercheuse, "En équipe, nous 
en avons coordonné la mise en place et surtout effectué un monitoring de suivi des 
présomptions d’erreurs. Nous avons alors remarqué (déjà sur la base d’expériences 
antérieures) que le retour sur investissement de cette technique de back-tracking était 
important : pour l’équivalent d’un mois de rencontres, la majorité des anomalies trimestrielles 
stratégiques sont structurellement traitées". Un effet positif à long terme : la chercheuse a 
également remarqué que, grâce à cette démarche, de nombreuses erreurs sont corrigées 
définitivement pour les années qui suivent. Un suivi reste cependant indispensable en raison 
de l’évolution continue de la loi, des pratiques informatiques et des réalités observées. 
 
Suite au test grandeur nature, une proposition de loi pour généraliser le back-tracking a été 
soumise au conseil des ministres, qui l'a approuvée en 2016: l'arrêté royal correspondant en 
assure l'application à toute la Belgique, au niveau fédéral dès 2017. L’exercice est 
cependant loin d’être restreint à ce domaine d’application : la méthode est en effet 
généralisable à toute base de données empirique complexe comportant des données 
interprétables. "Que ce soit dans le domaine environnemental, le secteur financier, le 
traitement de données médicales ou d’autres bases de données administratives, on observe 
également un taux de présomptions d’erreur de plus ou moins 10%. Je suis dès lors 
convaincue que cette méthode peut s’appliquer également à ces domaines et faire chuter ce 
pourcentage d’erreurs avec un impact important sur des domaines d’applications empiriques 
stratégiques", conclut Isabelle Boydens, qui a déjà conduit plusieurs recherches dans ce 
sens. 
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